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Décision Générale colonial

Décision n° 435-218-1914 Mutation.
n° 435-218-1914

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

8 décembre 1914

Numéro JO

n° 218 du 31/12/1914
Date  du numéro

31 décembre 1914

T E X T E  I N T É G R A L

M. Cabasso, commis des Travaux Publics accompagné du caporal Souleiman, a été désigné pour se rendre à Obock afin 

d’examiner l’état de la tour du phare de Ras-Bir et de déterminer la nature et la quantité des matériaux dont il jugera l’envoi 

nécessaire pour la réparation de la dite tour.
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